
Horaires d’ouverture  

Du secrétariat : 

Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi  

9h00 à 12h00 

Fermé le Jeudi.  

Permanence du maire et de 
ses adjoints sur rendez-

vous.  

Tél : 

02.98.68.52.44  

Mail : 

saint-derrien@orange.fr  

Site internet : 

https://saint-derrien.fr/ 

  
Retrouvez toutes les infos utiles de 

la commune sur PANNEAU 
POCKET application à 

télécharger 

   

Horaires d’ouverture de la 
bibliothèque :  

 

Mardi de 16h30 à 18h00 

Mercredi de 17h30 à 19h00 

Samedi de 10h30 à 12h00 

  

Déchèterie de Bodilis: 

02.98.68.99.99 

Médecin de garde: 3966  

Pharmacie de garde:3237  

Pompiers: 18 

Gendarmerie: 17 

  
 NB : Les articles à faire 
paraître dans le bulletin 
municipal sont à déposer en 
mairie 
par mail ou par téléphone 
avant le 20 de chaque mois 
Recevez le bulletin municipal 
chez vous par internet : 
www.saint-derrien.fr 
Vous pouvez à tout moment 
vous inscrire en ligne pour le 
recevoir par mail. 
Rédaction / conception / 
impression du bulletin municipal : 

mairie de Saint-Derrien 
Vous disposez de droits sur les 
données vous concernant que 
vous pouvez exercer auprès du 
délégué à la protection des 
données de la collectivité en 
adressant une demande par écrit 
accompagnée d’un justificatif 
d’identité à l’adresse suivante : 
protection.donnees@cdg29.bzh 
 

 

 

 

 

 

 

Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en Mairie dès 

leur arrivée, afin de faciliter les tâches administratives les 

concernant. Signaler les départs en Mairie facilite également les 

démarches administratives.  

La mairie sera fermée tous les vendredis du mois de novembre 

2024. Une permanence sera faite de 11h00 à 12h00 ces 

vendredis.( sauf le 01 novembre) 

Elle sera également fermée le 11 novembre 2024. 
 

Merci de votre compréhension. 

FOYER AR STIVELL 
 

En raison du téléthon qui aura lieu cette année les 29 
et 30 novembre. 
 
L'assemblée générale du club est avancée au 23 
novembre  au foyer à 10h30 suivie d'un repas. 
 
Plusieurs nouveaux sont venus étoffer et rajeunir le 
groupe. 
Espérant voir d'autres suivre ce mouvement, ils seront 
les bienvenus. 
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Alerte coup de vent ! 

Les jours de tempête, il n’est pas rare de voir des bacs d’emballages et de papier renversés par le vent. 

Pour éviter de retrouver des déchets recyclables au sol, première chose à mettre en place, regrouper votre 

bac avec ceux des voisins et l’ouverture du couvercle dans le sens contraire du vent. 

En deuxième lieu, le service Environnement propose un kit à installer sur le bac pour maintenir le couvercle 

fermé. L’élastique est à mettre uniquement le jour de la collecte en cas de vent pour limiter l'envol de 

déchets dans la nature. 

N’hésitez pas à venir vous en procurer en Mairie ! 

A ne pas oublier … 

La poubelle des emballages et du papier n’est pas la cousine de la déchèterie. Elle est destinée à recevoir 
TOUS les emballages ménagers et le papier : 

- Les emballages ménagers en plastique : bouteilles et flacons mais également les pots, 
barquettes, tubes, films, sacs et sachets plastiques 

- La cartonnette 
- Les briques alimentaires 
- Les emballages métalliques : conserves, cannettes, aérosols, barquettes et tous les petits alus : 

capsules de café, capsules de bières, cerclages métalliques des bouteilles de pétillants, blisters de 
médicaments vides, papier aluminium des tablettes de chocolat, couvercles des pots, bocaux et 
bouteilles en verre, … 

- Le papier : journaux, magazines, publicités, courriers, …  
- Le papier : journaux, magazines, publicités, courriers, …  

TOUS ces emballages ménagers doivent être déposés bien vidés, en vrac - sans sac - non emboités 
et biens séparés* pour un bon tri au centre de tri TriGlaz à Plouédern. 

*bien séparés, c’est-à-dire, j’enlève l’opercule du pot de yaourt ou de la barquette de charcuterie, je sépare 
chaque élément du paquet de gâteau (cartonnette, film plastique et barquette plastique), j’enlève le blister 
des magazines et publicités avant de les jeter, … TOUT va dans le bac jaune mais séparément, sinon ils 
ne pourront pas être revalorisés. 

L’atelier ZD de Novembre 

Samedi 16 novembre – 10h ou 14h à France Services – Landivisiau  
Exposition participative sur le gaspillage alimentaire. A venir découvrir ! 
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Nouvel abri de bus installé par la Mairie, au lieu-dit Kersaliou au niveau du hameau du verger. 
Celui-ci a été financé par la commune et Groupama. 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


